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PAR COURRIEL Montréal , le 3 mai 2018 

N/Réf. : Al1819-011 

Objet : Demande concernant la Commission de toponymie 

-
La Commission de toponymie donne suite à votre demande d'accès du 13 avril 2018 
dans laquelle vous souhaitiez obtenir le renseignement suivant : 

«À quelle date avez-vous reçu la demande de révision , suite à la décision du 
5 décernbre 2017 rendue pour officialiser Sassarnaskin? ». 

En réponse à vot re demande, nous vous informons que la date à laquelle la 
Commission de toponymie a reçu une demande de révision de la décision du 
5 décembre 2017 concernant ce nom est le 22 février 2018. 

En terminant, nous vous informons que, en vertu des articles 135 et 137 de la Loi sur 
/'accès aux documents cfes organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (ci-après appelée . << Loi sur l'accès »), vous disposez 
d'un recours devant la Commission d'accès à l' information. Vous trouverez ci-joint 
une note explicative sur l'exercice de ce recours. 

Veuillez agréer, - nos salutations distinguées. 

p. j . Avis de recours 

750. boui. Clt.ircst Esl. HC 
Québec (Québec) G 1K9M 1 
Têlë1iho11c : M 18) fi-13·2817 
Télécop1c111 : (418) 644-9466 
Couiricl : topo@topony111ic.gou•1.qc.c.i 
'Il\ V\' 1. to po11 y1111c. go uv.qc.w 

Le responsable de la Loi sur l'accès, 

Luc Gag1 é 
acces.information@oqlf.gouv.qc.ca 



A VIS DE RECOURS EN RÉVISION 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels 

a) Pouvoir 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écri te a été refusée en tout 
ou en partie par Je responsable de ! 'accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à l'information de 
réviser cette décision. 

La demande de révision doit être. faite par écrit; ell e peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquell es la décision devrait être révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l' information est la su ivante: 

QUÉBEC 

525, bou i. René-Lévesque Est 
Bureau 2.36 
Québec (Québec) G 1 R 5S9 

Téléphone: 4 18 528-7741 
Télécopieur: 418 529-3102 

b) Motifs 

MONTRÉAL 

500, boui. René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1 W7 

Téléphone: 514 873-4 196 
Télécopieur : 5 14 844-6170 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur Je mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais ex igibles 
ou sur l'application de l'arti cle 9 (notes personnelles inscri tes su r un document, esquisses, 
ébauches, broui llons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont 
pas considérés comme des documents d 'un organisme public). 

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d 'accès à l'information 
dans les 30 jours suivant la date de la déci sion ou de l'expiration du délai accordé au 
responsab le pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever Je requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 


